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PROTECTION SOCIALE 

 
 
 

PARTICIPATION AU FINANCEMENT  DE LA PROTECTION SOCIALE 
COMPLEMENTAIRE 

 
 
 
 

- Loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires 
 
- Loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale 
 
- Décret n°2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités territoriales et 
de leurs établissements publics du financement de la protection sociale complémentaire de 
leurs agents 
 
- Code de la sécurité sociale 
 
- Code des assurances 
 
- Arrêté du 8 novembre 2011 relatif à la composition du dossier de demande d’habilitation des 
prestataires habilités à délivrer les labels pour les contrats et règlements ouvrant droit à 
participation à la protection sociale complémentaire des agents de la fonction publique 
territoriale 
 
- Arrêté du 8 novembre 2011 relatif à l’avis d’appel public à la concurrence publié au Journal 
Officiel de l’Union Européenne pour le choix des organismes en cas de convention de 
participation 
 
- Arrêté du 8 novembre 2011 relatif aux critères de choix des collectivités territoriales et des 
établissements publics en relevant dans le cas d’une convention de participation 
 
- Arrêté du 8 novembre 2011 relatif aux majorations de cotisations prévues par le décret  
n°2001-1474 du 8 novembre 2011 
 
- Liste des organismes labellisés (source DGCL) du 31 Août 2012 
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Depuis le 31 Août 2012, date de la première liste des contrats et règlements labellisés, l’instauration 
d’une participation des collectivités territoriales et de leurs établissements publics au financement de la 
protection sociale complémentaire de leurs agents est possible : 
 
Ø Soit en concluant une convention de participation avec un opérateur, après une procédure de mise 
en concurrence afin de sélectionner une offre : chaque adhésion à cette offre fera alors l’objet d’une 
participation financière de la collectivité. 
 
Ø Soit en aidant les agents ayant souscrit un contrat ou adhéré à un règlement qui à fait l’objet, au 
niveau national, d’une procédure de labellisation. 
 
 
Cependant, cette participation (qui reste facultative) ne peut concurrencer que les règlements ou 
contrats de protection sociale complémentaire qui répondent à des critères sociaux de solidarité ; 
L’adhésion aux garanties de protection sociale complémentaire est également facultative pour les 
agents ou les retraités. 
 
Ainsi, la participation peut porter sur : 
 

- le risque « santé » 
- le risque « prévoyance » 
- le risque « santé » et le risque « prévoyance ». 
 
Il est à noter que l’employeur peut choisir une procédure différente pour chacun des risques. 
Cette protection bénéficie aux fonctionnaires, aux agents de droit public et de droit privé et aux 
retraités (qui adhère alors à la convention de leur dernier employeur). 
La participation constitue une aide à la personne, sous la forme d’un montant unitaire par agent, 
elle vient en déduction de la cotisation ou de la prime, et est versée : 
 
- soit directement à l’agent, 
- soit à l’organisme, qui la répercute intégralement en déduction de la cotisation ou de la prime 

due par l’agent. En cas de versement direct à l’organisme, des obligations de traçabilité 
comptable et de pièces justificatives seront exigées. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


